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Séance du lundi 27 mai 2019 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 04 juin 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, 
Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH (non représentée jusqu’à son arrivée en séance à 18h40 – 
délibération n°82), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Dominique THINNES donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Franck DORAY donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Laurent GILLE 
Karine LOUISET donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de 
cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 
légalité : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Acquisition d’un véhicule utilitaire neuf avec reprise d’un véhicule pour le service des sports 
(DE1905I1_1M), acte certifié exécutoire le 26/04/2019 

Suite à la consultation organisée le 26 février 2019, un marché pour l’acquisition d’un véhicule 
utilitaire neuf de type fourgon, avec reprise d’un véhicule, a été signé avec la société RTN SAVIH 
(480 boulevard Jules Durand, 76600 LE HAVRE), pour un montant de 29 000,00 € HT soit 
34 800,00 € TTC, reprise déduite.  

Imputation budgétaire : 2182-40 

2) Destruction des nids de frelons asiatiques (DE1905I1_2M), acte certifié exécutoire le 
26/04/2019 

Suite à la consultation lancée le 13 mars 2019 et déclarée infructueuse en l’absence d’offres 
acceptables, un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence a été signé avec la société 
ALLO CA PIQUE (11 bis Chemin du Tôt -76930 Octeville sur Mer). 

Cet accord-cadre à bons de commande d’un montant maximum annuel HT de 10.000 € est signé 
pour une durée d’un an, renouvelable 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans. 

Imputation budgétaire : 6228-823 

3) Mission d’Assitance à Maîtrise d’Ouvrage – fourniture et maintenance de services de 
télécommunications mobiles (DE1905I1_3M), acte certifié exécutoire le 26/04/2019. 

Suite à la résiliation du lot n°2 « fourniture et maintenance de services de télécommunications 
mobiles, voix et données, ainsi que la fourniture et maintenance des terminaux et accessoires » 
de l’accord-cadre de mise en œuvre de services de télécommunications, attribué à la société 
ORANGE, une nouvelle consultation concernant la téléphonie mobile a été relancée. 

Pour analyser les propositions des différents candidats, il est nécessaire de se faire assister d’un 
assistant à maîtrise d’ouvrage. 



 

Une commande a donc été passée avec la société ROUXEL TELECOM CONSULTING, Assistant à 
Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour réaliser la prestation d’analyse et de passation de cet accord-
cadre, pour un montant de 1.240 € HT, soit 1.488 € TTC. 

Imputation budgétaire : 6042-01 

4) Réfection de la toiture-terrasse de l’école primaire Marius Grout (DE1905I1_4M), acte certifié 
exécutoire le 29/04/2019 

Suite à la consultation organisée le 14 février 2019, un marché pour la réfection de la toiture-

terrasse de l’école primaire Marius Grout a été signé avec ROUEN ETANCHE (ZAC du moulin, 

76410 CLEON), pour un montant de 51 136,43 € HT soit 61 363,72 € TTC.   

Imputation budgétaire : 2135-212 

5) Traitement des charpentes bois de l’hôtel de ville, de la bibliothèque et de l’ancien lycée 
(DE1905I1_5M), acte certifié exécutoire le 03/05/2019  

Suite à la consultation organisée le 15 février 2019, un marché pour le traitement des 
charpentes bois a été signé avec :  

- la SARL AMTB (51 avenue du Cotentin - St Georges Montcoq - 50004 ST LÔ) pour 
l’hôtel de ville et l’ancien lycée, pour un montant de 5 360,00 € HT soit 6 432,00 € TTC 
pour l’hôtel de ville et 10 720,00 € HT soit 12 864,00 € TTC pour l’ancien lycée. 

- la SAS PBI (1 avenue du Cantipou – 76700 GONFREVILLE L’ORCHER) pour la 
bibliothèque, pour un montant de 5 368,40 € HT soit 6 442,08 € TTC. 

Imputations budgétaires : 2135-0201, 2135-3211, 2135-30 

6) Travaux de menuiserie extérieure dans le cadre de l’ouverture partielle de l’école maternelle 
Louise Michel (DE1905I1_6M), acte certifié exécutoire le 03/05/2019 

Suite à une consultation pour des travaux de menuiserie extérieure dans le cadre de l’ouverture 

partielle de l’école maternelle Louise Michel, organisée le 31 janvier 2019 et déclarée 

infructueuse en l’absence d’offres acceptables, un marché sans publicité ni mise en concurrence 

a été passé en vertu de l’article L.2122-1 du code de la commande publique avec GAGNERAUD 

CONSTRUCTION (38 rue Paul Doumer, 76700 HARFLEUR), pour un montant de 2 126,72 € HT soit 

2 552,06 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-211 

SERVICE FINANCES : 

7) Modification de la régie de recettes pour l’encaissement des billets d’entrées de Cœur 
d’Abbayes et des produits de la boutique Cœur d’Abbayes (DE1905I1-2F), acte certifié 
exécutoire le 14/05/2019 

 
Les produits de cette régie sont actuellement encaissés sur le compte de la Ville alors qu’ils devraient 
l’être sur le compte propre de la régie. Il est donc nécessaire d’ouvrir un compte de dépôt de fonds 
au Trésor Public au nom du régisseur. 
 
L’article 3 de l’acte constitutif est ainsi modifié :  



 

« Article 3 : Les recettes désignées à l’article 1 sont payées selon les modes de règlements suivants :  

- Numéraire 

- Chèques bancaires 

- Carte bancaire 

- Chèques vacances 

Pour les encaissements par carte bancaire et les chèques, un compte de dépôt de fonds au Trésor 

Public sera ouvert au nom du régisseur. » 

Pour information, l’ensemble des articles de la régie demeure inchangé.  

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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